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Introduction
Créée par la loi N° 015/PR/2018, la Maison Nationale de la Femme (MNF) est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion, sous tutelle du Ministère de la Femme de la Famille et de la Protection de l’Enfance. Elle a pour objectif principal de contribuer à l’amélioration des conditions de vie de la femme tchadienne avec la mise en œuvre des structures d’appui à la sensibilisation, à la formation et à l’accompagnement des femmes pour leur autonomisation à travers diverses activités.
Depuis sa création, six (06) textes ont marqué son fonctionnement : le décret n° 0582/PR/MFPPESN/2019 portant son organisation et son fonctionnement, le n°1121/PR/MFPPSN/2019 portant mise en place de la première équipe de Direction générale et le décret : *No 2027/PR/MFPPE/2020 du 08 octobre 2020 portant nomination de la seconde équipe de la Direction Générale et des Directions Techniques. Le Décret No 117/PR/2020 portant nomination ou confirmation des présidents des conseils d’administration des établissements publics, des sociétés d’Etat et sociétés parapubliques ; le décret No 314/PCMT/PMT/MFFPE/2021 portant nomination de la PCA, le décret N°2082/PCMT/PMT/MFFPE/2022 portant nomination de la nouvelle équipe dirigeante.
Ces six (06) textes donnent le mandat à la MNF de traduire dans les faits la vision des hautes autorités du pays, afin de relever le défi majeur de l’autonomisation de la femme tchadienne ont accordé un statut particulier à cette afin de contribuer efficacement à l’autonomisation de la femme 
Faisant suite à son objectif ultime, la MNF met en œuvre plusieurs activités, produits des de cinq (05) directions techniques qui la composent : Direction Plaidoyer Mobilisation Sociale et communication, Direction Appui Psychosocial Aux Victimes Des Violences Basées Sur Le Genre, Direction de la formation technique et professionnelle et Direction des projets et programmes sous la Coordination de la Direction


I- Contexte

Le Tchad est l’un des pays les plus continentaux d’Afrique, sans accès à la mer. IL couvre une superficie de 1 284 000 Km². Il est limité au Nord par la Libye, au Sud par la RCA à l’Ouest par le Cameroun, le Nigeria et le Niger à l’Est par le Soudan. La majorité de la population vit de l’agriculture, de la pêche, de l’élevage et des activités non agricoles telles que le commerce et l’artisanat. Selon le RGPH2. Environ 78% de tchadiens vivent en milieu rural. 

Le potentiel humain du Tchad est relativement important. Les femmes représentent 50,7% de la population. Elle se caractérise particulièrement par son extrême jeunesse (51% de la population a moins de 15 ans) et son taux de croissance démographique annuelle estimé à 3,6%. Ce taux classe le pays parmi ceux à fort taux de croissance démographique. A ce rythme, la population tchadienne avoisinerait les 23 millions d'habitants en 2030. 
Les conditions de vie de ménages sont marquées par une amélioration au regard de progrès enregistré récemment de 2003 à 2011. En effet, la pauvreté a significativement baissé entre 2003 et 2011 passant de 55% à 46,7% ; avec une proportion de 52,5% en milieu rural, soit environ 2,5 fois celle du milieu urbain (20,9%).

En ce qui concerne la situation sur la période de 2015 à 2018, une linéarisation de la tendance observée situerait le taux national de pauvreté à 43.01% en janvier 2016 et à 40.25% en 2018. Cependant, la conjoncture a fortement varié entre 2011 et 2018 avec un taux de croissance économique élevé jusqu`en 2014 soutenu par le secteur pétrolier, puis très faible depuis le double choc pétrolier et sécuritaire. En effet, la croissance économique en 2016 et 2017 était négative même si une reprise est constatée depuis 2018. Par ailleurs, le niveau national de pauvreté multidimensionnelle de 2015 a été estimé à 86% (62% en milieu urbain contre 93% en milieu rural). Ainsi, plus de 8 ménages tchadiens sur 10 vivent en situation de pauvreté multidimensionnelle.

Malgré que le Tchad a ratifié les conventions internationales sur les garanties de protection sociale pour la pension retraite, les accidents de travail, les subventions aux familles, l’invalidité et les survivants la proportion de la population bénéficiant de socles ou systèmes de protection sociale, par sexe et par groupe de population est très faible et la tendance de 2015 à 2018 est à la baisse.  Selon la même source, seul 1,6% de la population âgée du Tchad est couverte par le socle de protection sociale et le pays dépense 0,1% du PIB sur la protection sociale (hors les dépenses de santé). 

La société tchadienne est caractérisée par une riche diversité culturelle, matérialisée par la coexistence de plus de 25 grands groupes ethniques ayant chacun un mode d’organisation mais appliquant tous le système patriarcal. Les femmes et les jeunes sont considérés comme des cadets sociaux qui toutefois sont des actifs productifs, mais ne participent pas aux processus de prise des décisions.
Ces groupes ethniques partagent pour l’essentiel les mêmes valeurs culturelles fondées sur les us et coutumes du patriarcal. Cependant, malgré la diversité de leurs croyances et pratiques, tous ces groupes ethniques ont en commun la même perception des rôles masculins et féminins. Les relations familiales entre les hommes et les femmes sont fondées sur des inégalités fondamentales qui considèrent l’homme comme père, époux, chef de famille et la femme comme mère, épouse et gestionnaire du foyer. 

En ce qui concerne la situation sur la période de 2015 à 2018, une linéarisation de la tendance observée situerait le taux national de pauvreté à 43.01% en janvier 2016 et à 40.25% en 2018. Cependant, la conjoncture a fortement varié entre 2011 et 2018 avec un taux de croissance économique élevé jusqu`en 2014 soutenu par le secteur pétrolier, puis très faible depuis le double choc pétrolier et sécuritaire. En effet, la croissance économique en 2016 et 2017 était négative même si une reprise est constatée depuis 2018. Par ailleurs, le niveau national de pauvreté multidimensionnelle de 2015 a été estimé à 86% (62% en milieu urbain contre 93% en milieu rural). Ainsi, plus de 8 ménages tchadiens sur 10 vivent en situation de pauvreté multidimensionnelle.



II- Présentation du MNF 

 Créée par la loi N° 015/PR/2018, la Maison Nationale de la Femme (MNF) est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion, sous tutelle du Ministère de la Femme de la Famille et de la Protection de l’Enfance. Elle a pour objectif principal de contribuer à l’amélioration des conditions de vie de la femme tchadienne avec la mise en œuvre des structures d’appui à la sensibilisation, à la formation et à l’accompagnement des femmes pour leur autonomisation à travers diverses activités.
Conformément au Décret N° 0582/PR/MFPPESN/2019 du 10 mai 2019, la Maison Nationale de la Femme est organisée comme suit :

2.1  Le Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est investi d’une mission générale de concertation, d’orientation et de suivi des activités de la MNF dans le respect de la règlementation en vigueur et du manuel de procédure. 
A ce titre, il est chargé de:
· Examiner et approuver les plans d’action annuels de la MNF ;
· Analyser les rapports d’activités et évaluer la performance de la MNF ;
· Donner un avis sur l’allocation des ressources de la MNF ;
· Définir les actions de coopération avec les partenaires ;
· Veiller à la mise en œuvre des orientations de la politique nationale en matière de promotion et d’autonomisation de la femme.



III- Présentation de la direction générale/direction technique

La Direction Générale de la Maison Nationale de la Femme est assurée par une Directrice Générale assistée d’un (e) Adjoint (e). La Directrice Générale de la MNF met en œuvre la politique managériale, notamment dans les domaines de la gestion financière, de la gestion des ressources humaines, de l’organisation de l’offre de service et des conditions de travail, des investissements, des systèmes d’information et de communication.

La Directrice Générale a les pouvoirs suivants :
· Elle est ordonnatrice principale du budget de l’établissement qu’elle représente dans les ac                                                                                      tes de la vie civile, notamment à l’égard des tiers et des usagers ;
· Elle propose toutes initiatives et dans la limite de ses attributions, toutes les décisions dans l’intérêt de l’établissement ;
· Elle assume en dernier ressort la responsabilité des Directions techniques ou tout autre service de l’établissement ;
· Elle applique les décisions du Conseil d’Administration en ce qui concerne le personnel ;
· Elle prend dans les cas d’urgence (qui dépasse ses attributions normales) toutes mesurent conservatoires nécessaire, à charge pour lui d’en rendre compte au Président du Conseil d’Administration.

En tant qu’ordonnatrice, la Directrice Générale de la MNF peut déléguer, sous sa responsabilité, tout ou une partie de ses pouvoirs.

Le rôle d’ordonnatrice comprend en outre, les fonctions suivantes :
· Le suivi et le contrôle de l’exécution du budget ;
· Le suivi et le contrôle de la situation de trésorerie à partir des éléments fournis par le comptable ;
· La tenue de la comptabilité administrative ;
· La présentation du compte administratif à la clôture de l’exercice et la détermination des résultats.

1.1. Les Directions techniques

La Direction Générale de la MNF coordonne les cinq (5) directions suivantes :
1.1.1. La Direction Administrative et Financière

Placée sous l‘autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière a pour mission de :
· Elaborer les politiques, normes et procédures relatives aux ressources financières et matérielles ;
· Assurer la gestion des ressources humaines ;
· Développer les compétences individuelles et collectives des ressources humaines de la MNF par l’élaboration et la mise en œuvre de plan de formation ;
· Assurer l’évaluation des besoins, la programmation, l’affectation des ressources financières et matérielles ;
· Assurer l’exécution des programmes d’entretiens, de maintenance et de réparation des immobilisations et biens mobiliers ;
· Assurer la gestion des salles de conférences et réunions, cybercafé, restaurant, gymnase, informatique … ;
· Participer à l’élaboration des outils de planification et de reddition des comptes ;
· Préparer   les rapports relatifs à l’exécution du budget ;
· Définir les politiques en matière d’approvisionnement et la mise a jour des inventaires ;
· Tenir une comptabilité matière. 

1.1.2. La Direction de la Formation Technique et Professionnelle

Placée sous l’autorité d’un Directeur, la DFTP a pour mission de :
· Définir et décliner la politique de la formation technique et professionnelle au profit des femmes et jeunes filles désœuvrées et déscolarisées ;
· Veiller à la coordination des activités de l’ensemble des intervenants dans le domaine de la formation technique et professionnelle ;
· Etablir et gérer le programme des activités de formation technique et professionnelle ;
· Réaliser un diagnostic de besoins en formation technique et professionnelle ;
· Elaborer un programme de formation en faveur des apprenants (jeunes filles, femmes désœuvrées et déscolarisées etc.) ;
· Définir et optimiser le budget annuel de formation de la MNF ;
· Organiser la communication autour des programmes de formation à mettre en œuvre ;
· Mobiliser les compétences (bureau/cabinet) pour la formation des apprenants (jeunes filles, femmes désœuvrées et déscolarisées etc.)
· Evaluer l’impact des dispositifs de formation ;
· Mettre en place un système d’évaluation permettant de mesurer la pertinence des actions de formation menées et leur impact sur la performance à court et moyen terme ;
· Assurer le contrôle, le suivi et l’évaluation de la formation technique et professionnelle ;
· Elaborer les rapports d’activités.

1.1.3.  La Direction d’Appui Psychosocial aux Victimes des Violences Basées sur Genre 

Placée sous l’autorité d’un Directeur, la Direction d’Appui Psychosocial aux Victimes basées sur le Genre a pour mission de :
· Elaborer un plan de prise en charge psychosociale des victimes des violences basées sur le genre (VGB) ; 
· Elaborer et mettre en œuvre en collaboration avec la Direction de Plaidoyer, de la Mobilisation Sociale et de la Communication un programme de communication pour le changement de comportement ;
· Assurer l’accueil et l’écoute des victimes des VBG ;
· Assurer une prise en charge psychologique, médicale, juridique/judiciaire des victimes/survivantes en collaboration avec les institutions concernées ;
· Promouvoir la réinsertion socioéconomique des victimes des VBG;
· Documenter les violences sur le genre ;
· Préparer des rapports d’activités.

1.1.4.  La Direction de Plaidoyer, de la Mobilisation Sociale et de la Communication

Placée sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de Plaidoyer, de la Mobilisation Sociale et de la Communication a pour mission de :
· Développer un programme de plaidoyer, de mobilisation sociale et de communication ;
· Concevoir, mettre en place les systèmes et réseaux informatiques ;
· Concevoir les outils de communication ;
· Contribuer à la documentation et à l’archivage des informations relatives aux femmes dans les domaines (politique, économique, social, culturel) ;
· Initier des fora, conférences et symposium sur la place de la femme dans la sphère politique, économique sociale et culturelle ;
· Développer et promouvoir les TIC ;
· Contribuer à la centralisation, a l’analyse et à la mise à jour des données statistiques et leur publication ;
· Participer à l’élaboration des programmes de prévention et de prise en charges des victimes de violences basées sur le genre (VGB) (mariage d’enfants, mutilations génitales féminines etc.) en collaboration avec les partenaires et institutions concernées ;
· Assurer le fonctionnement et la coordination de la radio « La voix de la Femme » ;
· Participer à l’élaboration des stratégies d’information et de communication sur les droits et devoirs des femmes ;
· Préparer des rapports d’activités.


1.1.5. La Direction des Projets et Programmes 

Placée sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Projets et Programmes a pour mission de :
· Planifier les activités de la MNF sur la base des micro-planifications faites par les départements ;
· Etudier et mettre en forme les documents de projets à soumettre aux partenaires au développement ;
· Proposer des stratégies de pérennisation des acquis des projets de la MNF ;
· Participer à la gestion du processus de négociation, à l’animation des réunions de programmation de suivi et d’évaluation des projets et programmes en étroite collaboration avec les partenaires au développement et les Directions concernées ;
· Participer au processus de mobilisation des fonds ;
· Elaborer et mettre à la disposition des Directions les outils de planification et de gestion des projets ;
· Assurer le suivi de la mise en œuvre des programmes et projets de la MNF ;
· Assurer le suivi des indicateurs et en constituer une base des données ;
· Participer à l’évaluation des projets et des programmes de la MNF ;
· Elaborer les rapports d’activités.

IV- Réalisations de 2025


            IV.1. Activités planifiées 
Les activités doivent être planifiées par thématiques et ensuite décliner par activités réalisées et non réalisées avec des indicateurs objectivement vérifiables.
AXE I : Renforcement des capacités institutionnelles. 
1-  Développement des ressources humaines
2- Maintenance et entretien des équipements
3-  Renforcement des capacités du personnel de la MNF
4-  Organisation des conseils d’administration
AXE 2 : Autonomisation économique et renforcement du leadership des femmes et filles
1-  Formation et accompagnement des femmes et filles en couture hôtellerie, alphabétisation et en AGR (transformation des produits locaux, savons…)
2- Organisation des foires et expositions

AXE3 : Communication et Plaidoyer
1- Organisation des actions de communication et de sensibilisation pour le changement de comportement en matière de VBG, SR, protection de l’environnement, respect des droits des femmes et filles, scolarisation de filles et de la paix et de la cohabitation…
2-  Renforcement du centre informatique de la MNF (équipements, formateurs)

AXE 4 : Violences Basées sur le Genre
1-  Typologie des cas de violences basées sur le genre enregistré pour l’année 2025
2- Aide juridique et assistance judiciaire et prise en charge psychosociale aux survivantes/victimes des VBG ;
3-  Promouvoir le fonctionnement de la ligne verte

Axe 5 : Santé de la reproduction et IST/VIH/SIDA
1-  Développement des activités SR, EVF, IST/VIH/SIDA
Axe 6 : culture, sports et activités artistiques 
1-  Organisation des activités culturelles et artistiques (théâtre, danse, peinture, exposition) 
NB : Toutes ces thématiques et les activités définies doivent être moulées dans le modèle du tableau ci-dessous.

	N°
	Activités programmées
	Etat de réalisation
	Indicateurs Objectivement Vérifiables

	1. 
	
	Entièrement Réalisée (ER)
	Partiellement réalisée (PR)
	Non réalisée
(NR)
	

	AXE I : Renforcement des capacités institutionnelles

	2. 
	Développement des ressources humaines
	x
	
	
	100 personnels

	3. 
	Maintenance et entretien des équipements

	
	x
	
	La grande sale 

	3
	Organisation des conseils d’administration
	x
	
	
	1

	AXE 2 : Autonomisation économique et renforcement du leadership des femmes et filles

	1
	Formation et accompagnement des femmes et filles en couture hôtellerie, alphabétisation, Informatique, boulangerie et pâtisserie
	
	x
	
	295 apprenantes dont les 117 sont prises en par la Maison Nationale de la Femme
-46 apprenantes en couture niveau1
-52 apprenantes en couture niveau 2.
-70 apprenantes en informatique ;
-65 apprenantes en hôtellerie, 
-25 apprenantes en Alphabétisation
ACCOMPAGNEMENT
- kits en cuisine 400
- kits couture     202
- Kits Pâtisseries 72 

	2
	Organisation des foires et expositions
	
	x
	
	1

	AXE3 : Communication et Plaidoyer

	1
	Organisation des actions de communication et de sensibilisation pour le changement de comportement en matière de VBG, SR, protection de l’environnement, respect des droits des femmes et filles, scolarisation de filles et de la paix et de la cohabitation…
	
	
	
	-72 émissions réalisées ;
-197 émissions rediffusées ;
-8 émissions spéciales 8mars
-172 journaux parler 

	2
	Renforcement du centre informatique de la MNF (équipements, formateurs)

	
	
	
	-5ordinateurs ont été entretenus

	AXE 4 : Violences Basées sur le Genre

	1
	Typologie des cas de violences basées sur le genre enregistré 
	
	
	
	11 typologie de cas des violences enregistrés 2025
-Cas de viol 19;
-Cas d’agression sexuel 02;
-Cas d’agression physique 89;
-Cas de mariage forces 08;
-Cas de violence psychologique et émotionnel 46;
-Cas de déni de ressources et d’opportunités de services 138;
- Maltraitance d’enfants 04
-Mutilation Génitale Féminine 02
-Abandon d’enfants 01
- succession 05


	
	Aide juridique et assistance judiciaire et prise en charge psychosociale aux survivantes/victimes des VBG ;

	
	x
	
	Prise en charge :
- 739 des survivantes ont reçu de prise en charge psychologique
- 69 médical,
- 229 juridique/judiciaire Centre d’Ecoute de MNF) 
Abris de sureté : 12 survivantes
 74 réinsertions socio-économiques soit 228 survivantes ont bénéficié de l’appui de la direction psychosociale en collaboration avec les CISM et autres.
Au total 7152 personnes, dont les hommes (1587) et les femmes (5565) personnes sensibilisées sur les VBG et l’existence de la ligne verte
Au niveau du CISM/HME, 12 cas ont été référés pour la prise en charge médicale et 22 pour l’aide juridique et l’assistance judiciaire ; CISM/BS, 9 cas sanitaires et 20 juridiques/judiciaires ; au CISM/HATC, 41 pour la prise en charge sanitaire et 64 pour appui juridique/judiciaire ; au PILC, 35 cas pour l’aide juridique et l’assistance judiciaire et 1 cas pour la prise en psychologique de second degré ; enfin CSAI, 12 cas pour la prise en charge en droit coutumier et religieux.


	
	promouvoir le fonctionnement de la ligne verte

	
	x
	
	65 appels reçu par les agents de la ligne verte




	Axe 5 : Santé de la reproduction et IST/VIH/SIDA

	1
	Développement des activités SR, EVF, IST/VIH/SIDA
	
	x
	
	124 personnes sensibilisées en santé de reproduction

-72 femmes sont soumises à la prise de contraceptif


	Axe 6 : culture, sports et activités artistiques 


	1
	Organisation des activités culturelles et artistiques (théâtre, danse, peinture, exposition)
	
	X
	
	1




            IV.2. Principaux résultats des activités réalisées
Les résultats obtenus doivent être décrites par thématiques avec focus sur les activités réalisées.
	AXE I : Renforcement des capacités institutionnelles. 

	-100 employés sont intégrés dans le budget 2025
- les entretiens de groupe électrogène et les réparations des machines et ordinateurs ont été effective pour la bonne marche de la Maison
- Un conseil d’administration a été organisé

	AXE 2 : Autonomisation économique et renforcement du leadership des femmes et filles

	295 apprenantes dont les 117 sont prises en par la Maison Nationale de la Femme
-46 apprenantes en couture niveau1
-52 apprenantes en couture niveau 2.
-70 apprenantes en informatique
65 apprenantes en hôtellerie, 
-25 apprenantes en Alphabétisation

	AXE3 : Communication et Plaidoyer

	-72 émissions réalisées ;
-197 émissions rediffusées ;
-8 émissions spéciales 8mars
-172 journaux parler
-5ordinateurs ont été entretenus 

	AXE4 : Violences Basées sur le Genre

	11 typologie de cas des violences enregistrés 2025
-Cas de viol 19;
-Cas d’agression sexuel 02;
-Cas d’agression physique 89;
-Cas de mariage forces 08;
-Cas de violence psychologique et émotionnel 46;
-Cas de déni de ressources et d’opportunités de services 138;
- Maltraitance d’enfants 04
-Mutilation Génitale Féminine 02
-Abandon d’enfants 01
- succession 05
Prise en charge :
- 665 des survivantes ont reçu de prise en charge psychologique
- 69 médical,
- 229 juridique/judiciaire Centre d’Ecoute de MNF) 
Abris de sureté : 12 survivantes
 74 réinsertions socio-économiques soit 228 survivantes ont bénéficié de l’appuis de la direction psychosociale en collaboration avec les CISM et autres.
Au total 7152 personnes, dont les hommes (1587) et les femmes (5565) personnes sensibilisées sur les VBG et l’existence de la ligne verte
Au niveau du CISM/HME, 12 cas ont été référés pour la prise en charge médicale et 22 pour l’aide juridique et l’assistance judiciaire ; CISM/BS, 9 cas sanitaires et 20 juridiques/judiciaires ; au CISM/HATC, 41 pour la prise en charge sanitaire et 64 pour appui juridique/judiciaire ; au PILC, 35 cas pour l’aide juridique et l’assistance judiciaire et 1 cas pour la prise en psychologique de second degré ; enfin CSAI, 12 cas pour la prise en charge en droit coutumier et religieux.
65 appels reçu par les agents de la ligne verte

	Axe 5 : Santé de la reproduction et IST/VIH/SIDA

	124 personnes sensibilisées en santé de reproduction dont 55 ont accepté et mis sous contraceptifs sont soumises à la prise de contraceptif ;

	Axe 6 : culture, sports et  activités artistiques  

	-La foire a été organisée lors de la célébration de la SENAFET/édition 2025




                  IV.3. Activités non planifiées réalisées
Les résultats obtenus doivent être décrites par thématiques avec focus sur les activités réalisées.


	
	Activités non planifiées réalisées

	Commentaires

	1
	· Participation à la session de formation des acteurs en charge des mécanismes de référencements des survivantes des VBG à Biltine en qualité de formateur, du 30 octobre au 03 novembre 2025 ;
· Participation à l’entretien pour l’élaboration des lignes directrices et du cadre d’action en matière d’égalité des sexes, d’équité et d’inclusion au Tchad, N’Djamena, le 17/12/2025 ;
· Participation à l’atelier des Experts de la mise à jour de la Politique Nationale Genre du Tchad 2026-2030, N’Djamena, le 28 octobre 2025 ;
· Participation à la formation sur la PSEAH et la mise en place des mécanismes de référencement, juin 2025 ;
· Participation à l’atelier de validation de la stratégie de communication sur les violences basées sur le genre ;
· Formation de 50 survivantes des VBG en pâtisseries dans le cadre de la réinsertion socioéconomique.
· Participation à la session de Revue Nationale, Plan d’action et renforcement des capacités PSEA des institutions du Gouvernement du Tchad, Ndjamena du 06 au 08 Aout 2025 ;
· Participation à la mission de cartographie des organisations féminines dans les six provinces du Tchad ;
· Participation à l’atelier de démarrage de la mise en jour de la Politique Nationale Genre au Tchad, Hôtel de l’Amitié, du 20 au 21 Aout 2025 ;
· Participation à l’atelier sur la prévention et la réponse à la violence sexiste en Afrique, Novotel du 25 au 29 Aout 2025, présentation de trois thématiques à savoir « Planification des programmes/activités VBG », « Stratégie de lutte contre les VBG », « Suivi et signalement des cas VBG », Novotel du 25 au 29 Aout 2025;
· Participation aux réunions mensuelles réseau PSEA au Bureau Central des Nations-Unies ;
· Distribution des kits scolaires à 100 enfants de 50 survivantes des VBG par la DAPVVBG, objectif : appui à la scolarisation aux enfants des survivantes en situation de précarité sociale ;
· Participation à l’atelier de validation technique du rapport national sur l’ampleur des VBG, réalisé par l’OPEG, le 15 juillet 2025.

	




V. Difficultés rencontrées
Les difficultés rencontrées au cours de l’exercice de l’année 2024 sont énormes. 
Il s’agit entre autres de : 
· L’insuffisance de moyens financiers et matériels qui limite la bonne marche des activités de  la Directions techniques;
· Le manque de moyens roulant à deux (02) roues et quatre (04) roues (véhicule de liaison) pour mener les activités liées surtout à l’accompagnement des victimes des VBG et le suivi des dossiers judiciaires   de la direction d’Appui Psychosocial aux victimes de Violences Basées sur le Genre notamment : l’accompagnement des victimes/ survivant (e)s pour la prise en charge des victimes-/survivant(e)s le suivi des dossiers judiciaires, les sensibilisations ainsi que d’autres activités   ….
· Le délestage chronique de la ligne de la Maison Nationale de la Femme et le manque de carburant pour palier à ce délestage handicap sur le fonctionnement du centre ;
· L’insuffisance des moyens de travail (Les armoires pour sécuriser les dossiers des survivantes, les ordinateurs et accessoires, les matériels nécessaires de travail, fourniture de bureau… ;
· La lenteur des dossiers judiciaires et la non applicabilité des textes et lois sur les VBG constitue une difficulté majeure qui freine inlassablement le travail de prise en charge et ralenti la dénonciation des cas des VBG ;
· Le manque d’octroi de certains produits d’entretien, de subsistance /maintenance tels que ; l’eau, les mouchoirs jetables, amuse-gueule constituent véritablement un blocus pour un accueil chaleureux des survivant(e)s ;   
· L’insuffisance des produits médicaux limite voire la rareté les premiers soins l l’appui médical aux survivant (e)s;
· L’inadéquation du local pour l’hébergement des survivant (e)s constitue un problème majeur pour assurer la sécurité des survivant (e)s à besoin spécifique de logement ou de protection ;
· L’insuffisance de renforcement de capacités du personnel pour améliorer les prestations des agents ;
· L’irrégularité de formation pour la réinsertion socio- économique ainsi que l’insuffisance de quota accordé par la MNF aux victimes/survivant(e)s des VBG ne couvre pas le besoin en formation de ces derniers par rapport à leur nombre. Cela   retarde énormément leur réinsertion et favorise plutôt un nouveau cycle de VBG ; 
· Le manque d’un espace aménager pour organiser les activités récréatives en faveur des survivantes constitue un frein pour le rétablissement psychologique des survivant (e)s.
· L’Insuffisance de l’effectif ; 
· Le Manque de renforcement des capacités des journalistes ;
·  Le Manque du matériel de travail ; 
· Le Manque de connexion internet ; 
VI. Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces 
Citez les forces et faibles et faites une analyse pour expliquer la situation.
Force l’existence de local et d’une équipe pluridisciplinaire
Faiblesse : la réticence des partenaires dans les financements
Opportunité : disponibilité ressource humaine qualifiée 
Menace : La gestion peu inclusive des ressources allouées à l’institution  


VII. Défis pour 2026
En ce qui concerne les défis pour 2026 la Maison Nationale de la Femme envisagera la mobilisation des ressources financières et matérielle pour la mise en œuvre des activités auprès des partenaires techniques et financiers.

VIII. Recommandations 
Pour pallier à ces difficultés, nous recommanderons ce qui suit :
· Accentuer la sensibilisation et vulgariser les textes juridiques et lois sur la lutte contre les violences basées sur le genre ;
· Revoir en hausse le montant alloué pour le fonctionnement du centre et en assurer la régularité ;
· Octroyer les moyens financiers et les matériels de travail ;
· Doter le centre des moyens à roulant à deux (02) et quatre (04) roues pour permettre l’accompagnement et le suivi des dossiers judiciaires des survivant (e)s ;
· Doter le centre en matériels de travail (bureautique et informatique) ;
· Renforcer l’équipe en personnel qualifié surtout les juristes ;
· Doter le centre d’écoute des moyens nécessaire pour assurer l’accueil des victimes ;
· Faciliter le circuit des dossiers judiciaires pour répondre promptement aux besoins des victimes/survivant (e)s ;
· Doter le centre en produits pour les premiers soins et du matériel nécessaire pour le planning familial ;
· Renforcer les capacités techniques du personnel afin d’améliorer le travail surtout en matière de prise en charge des survivantes ;
· Former les victimes/survivantes des violences basées sur le genre en Activités Génératrices de Revenus (AGR) et procéder à la ré-scolarisation des victimes/survivantes qui ont l’âge de regagner les bancs de l’école ;
· Améliorer le local pour d’hébergement des survivant(e)s en situation de vulnérabilité extrême ;
· Assurer la pris en charge des survivantes hébergés à la MNF et celles plus vulnérables pour leurs subsistances ponctuelles ;
· Aménager un espace culturel et sportif pour organiser les activités socioculturelles ;
· Faciliter le circuit interne des dossiers pour l’efficacité dans le travail pour plus de rendement.
· Trouver une solution du groupe électrogène destiné à la radio afin palier aux problèmes ;
· Mettre de fonds de productions des émissions à la disposition du service de programmes et production est très importants ; 
· Recruter les producteurs et pigistes ;
· Lancer les séries de formations de recyclage interne à l’endroit des producteurs, les présentateurs et les animateurs ;
· Refaire les cartes professionnelles pour le personnel et les stagiaires.

Conclusion
La Maison Nationale de la Femme a certes contribué à l’amélioration des conditions de vie des femmes et filles victimes des VBG dans la mesure de ses possibilités autant humaines, matérielles et financières. Malgré qu’elle se heurte à un certain nombre de difficultés liées au fonctionnement, les défis liés à la prise en charge effective des victimes, à la formation et à l’autonomisation des femmes demeurent une préoccupation majeure. Des moyens conséquents sont à mobiliser aussi bien du côté de l’état que du côté des partenaires techniques et financiers. Le renforcement continu des capacités du personnel n’est pas à perdre de vue ainsi que la quête de perfectionnement par les agents dans la recherche de résolution des problèmes liés aux prises en charge multiformes des victimes doit être le credo de l’engagement de tout un chacun.
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